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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« ou, si la victime ou la partie civile le demande, de tout ascendant et descendant en ligne directe, 
ses frères et sœurs, ainsi que son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, son 
concubin qu’elle désigne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et social vise à permettre à la victime, si elle le souhaite, 
d’être informée par l’intermédiaire de son avocat mais aussi d'un proche, entendu comme ses 
parents, ses enfants, ses frères et sœurs ou son conjoint, son partenaire, qu’elle désigne et si elle le 
demande. 

Cette évolution apparaît opportune, en ce qu’elle permet d’instaurer un tiers « tampon » entre la 
transmission de l’information et la victime, notamment dans l’hypothèse où celle-ci ne serait plus 
assistée par un avocat.


